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Pour le lait bio,  
la bérézina se poursuit 
La consommation de lait bio a baissé de 23 % par rapport à 2019. La collecte de lait diminue 
bien plus modérément (- 3,8 % sur un an). Aussi, 40 % du lait livré est déclassé. 
Les 60 M€ d’aides d’urgence à la trésorerie promis par le gouvernement sont insuffisants. 

Aucun signe d’amélioration de 
la consommation de produits lai-
tiers bio en vue. Selon l’Institut de 
l’élevage, les ventes de fromages 
bio ont diminué de 19 % au cours 
des huit premiers mois de l’année 
et celles de lait ultra-frais de 10 %. 
Il semble que les consommateurs 
se soient reportés sur les produits 
laitiers conventionnels. Depuis 
le début de l’année, leurs achats 
n’ont baissé que de 1 % à 3 % par 
rapport à l’an passé. Depuis 2019, 
la consommation de lait bio a recu-
lé de 23 %. Mais au cours des huit 
premiers mois de l’année, la col-
lecte de lait bio n’a diminué que de 
3,2 % sur un an. La contraction est 
plus forte dans les Pays de la Loire  
(- 4,8 %) et en Bretagne (- 3,9 %) qu’en 
Bourgogne Franche Comté (- 0,9 %). 
Davantage de lait a été collecté en 
Normandie (+ 2,3 %). «La baisse de 
la collecte s’explique par la piètre 
qualité des fourrages récoltés dans 
l’ouest de la France et par le nombre 
de livreurs de lait bio en repli de  

3,8 % en un an», souligne Yves Sau-
vaget, éleveur à Saint Ovin (Manche) 
et président de la commission bio 
au Centre national interprofession-
nel de l’économie laitière (Cniel). 
«Comme la consommation de lait 
bio a baissé de 23 % depuis 2019, 
40 % du lait bio est déclassé», dé-
plore l’éleveur. Les prix de la viande 
bovine bio sont alignés sur les cours 
de la viande conventionnelle. Dans 
ces conditions, le prix du lait bio 
payé aux éleveurs est artificielle-
ment soutenu. «En août 2023, le 
prix standard 38/32 des 1 000 litres 
a franchi les 511 €. Il a augmenté de 
15 € en un an», rapporte l’Idele.

Une aide d’urgence 
à la trésorerie largement 
insuffisante
Au mois d’avril dernier, le gou-
vernement a promis une aide 
d’urgence à la trésorerie de  
60 millions d’euros (M€). Mais son 
montant est très insuffisant. Le 

montant des aides de l’ensemble 
des dossiers éligibles portent 
d’ores et déjà sur 100 M€. «Le pla-
fond est donc dépassé de 66 %», 
avertit Yves Sauvaget. «Retenir 
comme critère une diminution de 
50 % du revenu fiscal (exercice clos 
en 2022-2023) aurait été bien plus 
pertinent», soutient-il. De nom-
breux producteurs sont exclus du 
dispositif car ils ne remplissent pas 
les critères requis (baisses de 20 % 
de l’excédent brut d’exploitation 
par rapport à 2018-2019 et de la tré-
sorerie de 20 %), pour bénéficier eux 
aussi d’une aide à la trésorerie.  Or, 
ils sont pourtant en grande difficul-
té, eux aussi.
Cette année, les éleveurs bio sont 
aussi pénalisés par une baisse 
de 12 €/ha du montant des aides 
éco-régimes et par des MAE herba-
gères très sélectives. «Les agricul-
teurs sont prêts à faire des efforts 
pour s’inscrire dans la transition 
écologique, mais les budgets al-
loués  sont  largement  insuffisants», 
déplore Yves Sauvaget. En fait, les 
aides Pac ne suffisent pas pour fi-
nancer la transition écologique de 
l’agriculture. «Les aménités posi-
tives de l’agriculture bio doivent 
être  financées  autrement  si  l’ob-
jectif de convertir 18 % de SAU est 
toujours d’actualité, défend l’agri-
culteur. S’en remettre aux seuls 
consommateurs prêts à payer plus 
chers des produits bio pour com-
penser le manque de fonds publics 
ne suffira pas.» 
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L’Allemagne fait bande à part 
Malgré le repli important du prix du lait bio payé aux produc-
teurs allemands (423 €/1 000 l ; - 134 € sur un an au mois d’août 
dernier), ces derniers produisent toujours plus de lait. «En cumul 
jusqu’à fin août 2023, la collecte a progressé de + 6,5 % par rap-
port à l’an dernier», rapporte l’Idele. Depuis le début de l’été, les 
consommateurs allemands achètent davantage bio. Les baisses de 
prix de vente des produits laitiers ravivent leur intérêt pour cette 
catégorie de produits laitiers. Dans les autres pays, la filière bio est 
sur le déclin. En Suède, la collecte a baissé de 19 %. 

Les ventes de fromages bio ont diminué de 19 % en huit mois et celles du lait ultra-frais de 10 %.
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VIANDE BOVINE

Le marché des jeunes bovins 
peu impacté par la MHE
Les 155 000 broutards nés en moins depuis le 1er janvier dernier restreignent  
un marché déjà très tendu à l’export. L’apparition de la maladie hémorragique  
épizootique (MHE) a peu influé les cours de la viande établis à des niveaux élevés. 

En France, la maladie hémorra-
gique épizootique (MHE) n’est pas 
l’ESB, l’encéphalite spongiforme 
bovine des années 1990-2000. Ces 
dernières semaines, l’émergence 
de quelques dizaines de cas a à 
peine perturbé le fonctionnement 
des marchés des gros bovins. Les 
cours demeurent très élevés. La 
consommation de viande bovine 
faiblit à peine. En fait, les marchés 
de bovins viande sont avant tout 
guidés par la faiblesse de l’offre, 
dans l’Hexagone bien sûr, mais 
aussi sur les marchés concurrents 
en Italie, en Pologne ou encore 
en Allemagne. Au mois de sep-
tembre, la cotation du jeune bovin 
U (5,36 €/kg carcasse) a été stable 
en France tout en demeurant su-
périeure à son niveau de 2022  
(+ 1 %) et de 2021 (+ 26 %). Les 
autres catégories d’animaux s’ins-
crivent dans la même tendance.
En Pologne, les cours côtoyaient 
ceux de l’année passée à 4,51 €/kg 
carcasse, le prix du jeune bovin 
R est inférieur à son niveau de 
2022 (- 3 %), mais il est encore su-
périeur de 16 % à celui de 2021. 
Le pays n’a plus les moyens de 
peser sur le marché européen 
comme les années passées. Par 
rapport à 2018, son offre à l’export 
s’est contractée de 35 000 tonnes 
équivalent carcasse (tec) à  
297 000 tec. En Italie, seuls  
870 000 jeunes bovins mâles et 
femelles ont été abattus en huit 
mois (- 7 % par rapport à 2022). 

Dans ces conditions, les autori-
tés italiennes n’avaient pas les 
moyens de boycotter les bovins 
français lorsque les premiers cas 
de MHE ont été détectés.

Décapitalisation ralentie 
En fait, le marché français reste 
cet automne très influencé par 
les animaux disponibles dans les 
élevages. Or, 155 000 broutards 
en moins sont nés depuis le dé-
but de l’année (- 7 % sur un an). 
Ce sont autant d’animaux qui ne 
seront pas exportés. Par ailleurs, 
les exportations de viande bovine 
réfrigérée et congelée ont baissé 
de 13 % sur un an à 125 000 tec. 
Dans ces conditions, la fermeture 
du marché algérien aux impor-
tations de bovins vifs a à peine 
impacté le fonctionnement du 
marché structurellement tendu. 
Par ailleurs, les prix des vaches al-
laitantes et laitières résistent car la 
décapitalisation faiblit. Les cours 
de la viande et du lait d’une part, 
et les bonnes récoltes de four-
rages d’autre part, incitent les éle-
veurs à conserver leurs bêtes. La 
vache U standard cotait 5,91 €/kg 
de carcasse en semaine 41 (+ 4 % 
par rapport à 2022 et + 22 % sur 
deux ans). La cotation de la vache O 
(4,81 kg carcasse) s’est, quant à 
elle, repliée de quelques centimes, 
mais elle demeurait supérieure de 
36 % à son niveau de 2021.

Actuagri

Les annonces ministérielles sur la MHE largement 
insuffisantes selon la FNSEA, la FNB et la FNPL
Dans une lettre ouverte au ministre de l’Agriculture, la FNSEA, la 
FNB, la FNPL, saluent la visite de Marc Fesneau dans les Pyrénées 
Atlantiques pour soutenir les éleveurs gravement impactés par la 
maladie hémorragique épizootique (MHE), le 2 novembre (lire en 
page 27). «Elle a attesté de la pleine reconnaissance des graves dif-
ficultés auxquelles sont confrontées les éleveurs tant sur le plan sa-
nitaire avec l’impact de la maladie sur les cheptels, que sur le plan 
économique avec les fortes perturbations des ventes d’animaux et les 
surcoûts engendrés», soulignent les organisations syndicales. Mais 
c’est aussi pour noter les limites de cette visite qui s’avère «largement 
insuffisante». D’abord, parce que «les éleveurs sont en attente de façon 
urgente d’un ensemble d’indemnisations sanitaires et économiques». 
Ainsi que de précisions quant à «la poursuite de réouverture de toutes 
les destinations de nos flux commerciaux (autres pays européens, Al-
gérie…)». Surtout, la FNSEA, la FNB, la FNPL émettent quelques 
réserves sur les annonces du ministre lors de son déplacement. Ainsi 
«la prise en charge des analyses PCR ne concerne que les cas de suspi-
cion clinique et elle était déjà connue». «Aucune réponse n’est portée 
sur la prise en charge des PCR pour les mouvements d’animaux», dé-
plorent les organisations syndicales. Quant à l’enveloppe des 20 mil-
lions d’euros annoncée par le ministre de l’Agriculture au Sommet 
de l’Élevage, elle «n’apporte aucun élément quant aux indemnisations 
attendues dans cette crise faces aux impacts de la MHE». En fait, sou-
lignent les syndicats, elle est «dédiée au projet de dématérialisation 
des documents et boucles électroniques».
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Vers un développement des biocarburants 
pour les engins agricoles et le BTP
Le gouvernement propose aux producteurs de biocarburants et aux utilisateurs de carburants non routiers un développement des biocarburants pour approvisionner 
les engins agricoles, forestiers et du bâtiment. Il annonce le lancement d’un nouveau carburant issu de la biomasse pour ces utilisations en 2024. 

Nouveau développement en vue 
pour les biocarburants. Le jeudi 
26 octobre, une cinquantaine de 
représentants de la filière des 
biocarburants et de leurs utilisa-
teurs potentiels étaient réunis à 
Bercy, conviés à une réunion de 

travail par les ministres de l’Agri-
culture, de l’Économie, et de la 
Transition énergétique. Cela «afin 
d’évoquer le développement de 
la filière biocarburant et les pers-
pectives d’accès à la ressource 
pour les filières des bâtiments et 

travaux publics (BTP), de l’agri-
culture, de la filière forêt-bois et 
du transport», a commenté un 
communiqué cosigné par les trois 
ministères après la réunion. Cette 
réunion de travail fait notamment 
suite à une demande des secteurs 

concernés par l’augmentation 
progressive, jusqu’en 2030, des 
tarifs du gazole non routier (GNR). 
Il va sans dire que la filière de pro-
duction de biocarburants la plus 
concernée par ces développe-
ments futurs est celle du biodie-
sel, donc la filière oléagineuse. 

L’électricité hors champ 
pour les tracteurs et le BTP 
«Le gouvernement a voulu ain-
si répondre, par cette première 
réunion de travail, aux question-
nements du secteur agricole et 
forestier et du BTP sur ce sujet, 
pour lequel les alternatives élec-
triques ne sont pas applicables», 
a précisé à Actuagri Guillaume 
Le Gonidec, chargé des travaux 
agricoles et environnementaux à 
la Fédération nationale des entre-
preneurs des territoires (FNEDT). 
En effet, a-t-il calculé, il faudrait 
22 tonnes de batteries pour un 
tracteur moyen si l’on voulait ab-
solument recourir à l’électricité 
pour les machines agricoles, en 
l’état actuel des technologies. 
Le ministre de l’Économie, Bru-

no Le Maire, a convenu «qu’il 
ne peut pas y avoir de transition 
écologique dans les domaines de 
l’agriculture et du bâtiment sans 
les biocarburants». 

Un nouveau carburant, 
le GNR XTL  
Les trois ministres ont indiqué 
que les filières de l’agriculture, de 
la forêt et des engins lourds de 
chantier ont été «retenues parmi 
les filières prioritaires dans l’accès 
à long terme aux carburants issus 
de la biomasse». Afin de faciliter 
son utilisation par les engins agri-
coles et de chantier, sera créé en 
2024 «un nouveau carburant dé-
carboné pour les usages non rou-
tiers, le GNR XTL». Maintenant, la 
mise en œuvre de cette politique 
nécessitera d’autres réunions de 
travail. Il s’agira de fixer les mo-
dalités économiques, fiscales et 
réglementaires, confirme-t-on 
tant dans la filière oléagineuse (au 
titre de la production de biodie-
sel) que chez les utilisateurs (dont 
Jeunes agriculteurs). 

Actuagri
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Luc Smessaert
Vice-président de la FNSEA

«Les biocarburants sont la solution  
pour la transition écologique de l’agriculture»
Quel bilan tirez-vous de la réunion du 26 octobre au 
ministère des Finances sur les biocarburants ?
Ce fut une réunion réellement constructive. Qu’il 
s’agisse du ministre des Finances, Bruno Le Maire, de 
la ministre de la Transition énergétique, Agnès Pan-
nier-Runacher, ou du ministre de l’Agriculture, Marc 
Fesneau, tous les trois ont estimé que les biocarburants 
étaient la solution à la transition énergétique dans les 
filières des bâtiments et travaux publics, de l’agriculture, 
des bois et forêts et du transport. Un tel discours aurait 
été inimaginable, il y a cinq ou six ans, ne serait-ce qu’en 
rêve. Tous les trois ont réaffirmé la nécessité d’accroître 
l’incorporation de biocarburants comme solution à la 
décarbonation des carburants d’origine fossile. Ce chan-
gement d’attitude des pouvoirs publics, nous le devons 
au travail constant et déterminé des agriculteurs, de 
l’AGPB, de la CGB, de la Fop ainsi que de la FNSEA, aux 
efforts de la filière pour améliorer leur durabilité, leur 
traçabilité et leur impact carbone. Il a d’ailleurs été salué 
par les ministres.

Quelles annonces concrètes ont été faites ?
Bruno Le Maire a rappelé les mesures qui ont été pris 
dans le cadre de la loi de Finances pour 2024, à savoir 

une baisse partielle de l’exonération de la Taxe intérieure 
de consommation des produits énergétiques (TICPE) 
jusqu’en 2030 compensée par l’amélioration des dispo-
sitifs fiscaux agricoles ainsi que la mise en place d’un 
crédit d’impôt de la transition écologique à partir de 
2025. Il a également réitéré la promesse faite d’une com-
pensation à l’euro près des charges supplémentaires que 
vont subir les agriculteurs, comme le demandait la FN-
SEA. Et pour ce qui est des biocarburants, son inten-
tion est de faire progresser leur incorporation dans les 
carburants d’origine fossile en levant tous les obstacles 
réglementaires et financiers à leur mise en œuvre. Qu’il 
s’agisse de l’assouplissement des normes d’utilisation et 
des garanties des constructeurs qui ne maintiennent pas 
leur garantie en cas d’utilisation d’un carburant conte-
nant plus de 7 % de biocarburant issu de la biomasse, 
ou du prix du biocarburant qu’il faudrait réajuster par le 
biais de la fiscalité. En effet, le carburant d’origine fossile 
reste encore moins cher à produire qu’un biocarburant, 
le différentiel étant de l’ordre de 20 €/hl avec un taux 
d’incorporation de 30 %. Une fois ces difficultés résolues 
le taux d’incorporation pourrait passer très rapidement 
de 7 % à 30 %. L’objectif visé à plus long terme étant d’at-
teindre 100 %. Je ne cache pas que produire des céréales, 

du lait ou de la viande, avec des carburants produits sur 
la ferme France qui de surcroît contribuent à notre auto-
nomie protéique a du sens pour les agriculteurs.

Quelles sont les prochaines échéances ?
Ce rendez-vous a été le premier d’une feuille de route 
pour remplacer les carburants d’origine fossile par des 
biocarburants. Des groupes de travail vont se consti-
tuer pour travailler à l’évolution de la réglementation 
et à la compatibilité des matériels et des moteurs. De 
son côté, Bruno Le Maire a annoncé le lancement d’une 
expérimentation d’un carburant 100 % biomasse pour 
les flottes professionnelles captives disposant d’une lo-
gistique dédiée. Une deuxième génération de biocar-
burants devrait voir le jour fabriqués non seulement à 
partir de graines, mais aussi avec des plantes entières 
qui leur seraient dédiés. Des expérimentations sont 
d’ailleurs menées dans ce sens par la filière oléoprotéa-
gineuse. Pour terminer et pour ce qui nous concerne, 
je souhaite la tenue d’une conférence biocarburants qui 
pose les bonnes bases. Je fais le vœu de voir les 4 % de 
terres consacrées à la jachère mobilisées pour la produc-
tion de biocarburants et de biomasse.

Propos recueillis par Actuagri
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Pour le ministre de l’Économie, Bruno Le Maire, «il ne peut pas y avoir de transition écologique dans les domaines de l’agricul-
ture et du bâtiment sans les biocarburants».
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JOURNÉE DE L'ADHÉRENT p. 2

Le président de la FNSEA 
lundi dans l'Oise

Arnaud Rousseau est invité par la FDSEA de l'Oise à la journée de l'adhérent qui aura lieu ce lundi 13 novembre, à L'Em-
preinte du Crédit agricole, à Beauvais, dès 13 h 30. Les adhérents pourront échanger avec le président de la FNSEA.
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